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Art. 2. Il est ouvert à cet effel, au budget du Ś JUILLET 1860 . - Loi qui alloue des

ministère des finances de l'exercice 1861 , un cré- crédits supplimanlaires aux budgets du minis .

dit de 200,000 francs, qui formera l'art. 40 . tère des Anances pour les exercices 1859 el

Celle dépense sera couverte par les ressources 1860 ( 1 ) . (Monit. du 8 juillet 1860.)

ordinaires .

Promulguonsla présente loi , ordonnons qu'elle Léopold , etc. Les chanıbres ont adopté el nous

soil revélue du sceau de l'Etat , el publiée par la sanctionnons ce qui suit :

voie du Moniteur. Art . ler. Des crédits suppléinentaires sont al .

Contre -signé par le ministre de l'intérieur, loués aux budgels du nivistère des finances, pour

M. Cu . Rogier , le ministre des finances, M. FRÈRE- les exercices 1859 el 1860, jusqu'à concurrence

Orban , et le ministre des travaux publics, J. JULES de trenle et un inille neuf cent treize francs onze

VANDERSTICIELEN. centimes, savoir :

EXERCICES

auxquels les crédits sont rattachés.
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DÉPARTEMENTS ET SERVICES.
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1839 . 1860 .

Budgel du ministère des finances.

1 Sagasin général des papiers.
9 3,840

2 Matériel . IV 32.

7,750
D

3 Frais d'instance (succession en déshérence Goos ou

Goossens ). (Année 1855. ) .
VINI 44 74 10

4 Dépenses du domaine . (Années 1858. ) . .
VIII 5,249 01.

-

5 Matériel Indemnilé allouée aux receveurs de

l'enregistrement, pour formation des bulletins

indicateurs des propriétaires . ( Années 1859 et

1860) VIII 40 15,000 »

16,913 11 15,000

Totul... fr. 31,913 11

Art. 2. Les crédits serout imputés sur les res

sources ordinaires des exercices 1839 et 1860.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soil revelue du sceau de l'Élal, el publiée par la

voic du Moniteur.

Contre - signé par le ministre des finances,

M. FRÈRE -ORBAN .

nifier une partie des droits d'entrée payés sur

des marchandises avariées par suile de l'incen

die qui a éclaté à l'entrepól d'Anvers (2 ) . ( Monil.

du 8 juillet 1860.)

Léopold , elc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui sait :

Art. fer . Un crédit de 3,190 fr . 87 c . est mis à la

disposition du ministre des finances, pour boni

fier une partie des droits d'entrée payés sur des

marchandises avariées par suite de l'incendie qui

176 . 5 Juillet 1860. Loi qui ouvre au de

parlement des finances un crédil destiné å bo

(1 ) Présentation à la chambre des représentants le ( 2; Présentation à la chambre des représentantsle

10 mars 1860. - Exposé des motifs (Annales, p. 878). 10mars 1860. Exposé desmotifs (Annales, p . 876 ).

- Rapport le 29 mars, p . 968. - Discussion et adop- Rapport le 22 mars, p . 968. - Discussion et adop
tion le 27 mars . tion le 27 mars .

Rapport au sénat le 21 juin 1860 . Discussion Rapport au sénat le 21 juin 1860. – Discussion

le 22 ei adoption le 23juin . le 22 el adoption le 23 juin .


